
ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES (AVA) 
_____________________________________ 

  
Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire,  

tenue le vendredi 20 juin 2008 à Villeneuve, salle du Conseil communal 
 

 
29 Communes et 9 particuliers se sont excusés, ainsi que Mme Sabine Christe, 
membre du comité.  
 
 
1. Rapport de la présidente 
 
La présidente ouvre la séance à 14h15 en saluant la vingtaine de membres présents. 
Après divers endroits visités lors des assemblées générales, les membres se 
retrouvent dans des archives communales. Les archives de Villeneuve bénéficiant 
d'un nouveau local, les participants auront donc l'occasion de découvrir comment un 
local d'archives a été aménagé, les contraintes auxquelles l'archiviste du lieu a été 
confronté, comment déménager ses archives etc. 
 
Mme Chatelan remercie Mme Michèle Grote, archiviste du lieu, d'avoir accepté de 
nous accueillir. Après la séance, ce dernière fera visiter le local d'archives 
récemment aménagé. Suivra une visite de la ville, visite qui se terminera par une 
verrée de l'amitié offerte gracieusement par les autorités. 
 
 
Le rapport relate les activités 2007: 
 

1. Le 9 septembre, les membres ont pu suivre le traditionnel cours de 
paléographie, organisé par les ACV. 

 
2. Le 1er novembre, l'AVA a organisé une journée autour du thème de l'archivage 

électronique dans une approche technico-légale. Cette journée, dont le sujet 
était pourtant ardu, a rencontré un large succès au niveau de la participation: 
plus de 50 personnes se sont inscrites. 

 
3. Le 17 novembre, dans le cadre de la Journée suisse des Archives, un 

Colloque intitulé « Regards croisés sur la presse : historiens, journalistes, 
archivistes » a été organisé par les Archives de la Ville de Lausanne en 
partenariat avec les Archives de l’Université de Lausanne et de l’AVA. 

 
4. Fin 2007, le rapport d’activité 2006, présenté oralement lors de l’assemblée 

générale du 22 juin 2007, a été envoyé aux membres. 
 
Quelques chiffres concernant les effectifs de l'AVA 

Au 31.12.2007, l’effectif de l’AVA est de 268 membres, contre 267 au 31.12.2006. 
En 2007, l'association a reçu 10 nouveaux membres (4 communes et 6 particuliers) 
et 9 ont quitté l’association (une institution et 8 particuliers).  
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2. Rapport du trésorier et des vérificateurs des comptes (Patrice Rossel et Christian 
Gilliéron) 

 
Les pertes et profits et le bilan sont distribués aux membres présents. En absence 
des vérificateurs, Frédéric Sardet lit leur rapport. Le bénéfice de l’année 2007 est de 
Fr. 6'275.15, le capital au 31.12.2006 est de Fr. 46'025.15. 

Documents en annexe: bilan, rapports du trésorier et des vérificateurs des comptes. 

 
Suite à cette lecture, le rapport du trésorier est approuvé à l'unanimité par 
l'assemblée. Le rapport d’activité 2006, présenté oralement lors de l'assemblée 
générale du 22 juin 2007 et envoyé aux membres, ainsi que le rapport 2007 (oral) de 
la présidente est également approuvé à l'unanimité. 

Le rapport 2007 écrit et définitif paraîtra, comme chaque année, en automne. 
 
 
3. Election d'un nouveau vérificateur des comptes 

Les vérificateurs des comptes occupant cette fonction depuis la création de l'AVA, le 
comité a pensé qu'après plus de 12 ans de bons et loyaux services, il convenait de 
les remplacer, progressivement. Le comité a choisi de soumettre la candidature de 
Mme Lisane Lavanchy, qui a accepté de remplacer M. Rossel. Mme Lisane 
Lavanchy, après des études de Lettres à l'Université de Lausanne, a toujours 
travaillé dans le domaine des archives; elle travaille actuellement à Nestlé et 
s'occupe particulièrement des archives iconographiques. 

Mme Lavanchy est élue à l'unanimité. 
 
 
 
4. Activités futures 
 
 Au mois de septembre aura lieu le traditionnel cours de paléographie dans la 

Commune de L'Isle. Traditionnellement, c'était les ACV qui organisaient ce cours 
tous les deux ans. Le dernier cours a eu lieu après 3 ans pour des raisons de 
surcharge de travail. Aussi, le comité a décidé d'organiser ce cours avec d'autres 
intervenants. L'objectif est que ce cours se tienne chaque année (il a toujours 
beaucoup de succès) en alternance avec les ACV.  

 
 Les 30-31 octobre se tiendra le colloque "Les archives de l'Université", soutenu 

financièrement par l'AVA.  
Le débat tournera autour de questions telles que: Comment l’environnement 
universitaire nourrit la pratique archivistique ? Comment le service des archives 
peut-il enrichir l'image de son université? L'accent sera également mis sur la 
communication qui s'inscrit dans les préoccupations contemporaines de la 
plupart des services d'archives. 
L'après-midi du jeudi sera l'occasion d'ateliers centrés sur les différentes 
pratiques et les liens aux questions posées par le colloque.  
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Ce sujet n'est pas en rapport immédiat avec les archives de communes, mais 
cela fait aussi partie des missions de l'AVA de soutenir ce genre de 
manifestation. 

 Colloque organisé par Olivier Robert, Chef du Service des Archives et 
Gabriel Dorthe, Responsable fonds spéciaux Service des Archives de 
l'Université de Lausanne  

 
 Site Internet : en cours 
 
 Journée sur le papier: papier permanent, recyclé et son utilisation dans 

l'administration 
 
 
5. Divers et propositions individuelles 
 
Mme Andréa Pyroth souhaiterait voir un cours de restauration "minimum" qui 
permettrait aux archivistes d'effectuer de petites réparations dans leurs archives. 
 
Mme Pierrette Frochaux souhaiterait que l'AVA se fasse connaître auprès des jeunes 
apprentis AID. Frédéric Sardet, membre du comité, pense que c'est une très bonne 
idée et propose d'approcher l'Association des assistants en information documentaire 
(AAID). Il suggère aussi de faire une intervention dans le cours d'archivistique que 
les apprentis suivent en 2e année. 
 
M. Jean-Pierre Humm propose que les Archives cantonales vaudoises (ACV) 
acquièrent du matériel (scanner) pour faciliter les copies de documents par les 
lecteurs. Robert Pictet, membre du comité, répond que l'on ne laissera pas les 
lecteurs scanner eux-mêmes les documents originaux. On relève au passage que 
l'AVA n'est pas compétente pour donner suite à ce vœu, mais les ACV. 
 
 
 
 
 

 Fabienne Chatelan
 Présidente 

     29 août 2008 


